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 Les principes de la réforme 

 

 

 

 Une réforme du recouvrement, sans modification des modalités d'établissement de 
l'assiette de l'impôt et de son calcul. 

 Le maintien de la campagne déclarative et de la campagne des avis. 

 Chaque foyer fiscal disposera d'un taux de prélèvement à la source personnalisé, qui 
sera calculé par la DGFIP sur la base du revenu de (N-2).  

  Le taux figurera sur l'avis d'impôt et également dans l'espace personnel de l'usager 
sur impots.gouv. 

 L'usager devra signaler tout changement de situation pour un re-calcul automatique 
du taux par la DGFIP. 
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 Les principes de la réforme 

 Pour les revenus versés par un tiers, le calcul du prélèvement par le 

collecteur  

 Le taux de prélèvement sera transmis par l'administration fiscale au collecteur de 
manière dématérialisée et automatique 

 Le prélèvement correspondra à l'application du taux au revenu net imposable 

 En l'absence de taux transmis par l'administration, le collecteur appliquera un 
taux par défaut sur la base d'un barème publié chaque année 

 L'absence de taux transmis en retour peut avoir plusieurs causes: 

 pas de taux disponible, en raison d’un début d'entrée dans la vie active (pas de 
déclaration de revenus déposée l'année précédente) ou d'une arrivée de l'étranger ; 

 en raison d'un échec d’identification de l’individu par la DGFIP ; 

 en cas d'option de l’usager pour ne pas transmettre son taux à son employeur. 
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 Les obligations du collecteur pour les revenus versés par un tiers   

 

Le collecteur aura quatre obligations 

1. Réceptionner chaque mois le taux transmis par la DGFIP et l'appliquer au revenu imposable du 
mois. 

 Si l'administration fiscale n'a pas transmis de taux, le collecteur doit appliquer le taux par défaut 

2. Calculer et prélever le prélèvement sur le salaire net imposable 

 Le prélèvement réalisé figurera sur le bulletin de salaire ou de pension 

3. Déclarer mensuellement les prélèvements à la source réalisés pour chacun des usagers concernés 

4. Reverser mensuellement (ou trimestriellement) à la DGFIP le prélèvement à la source prélevé sur 
les usagers auxquels il verse un revenu 
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Planning national pour le contribuable 
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Planning national pour les collecteurs 
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Campagne de communication AP-HP 

 

Relayer la campagne nationale grand public pilotée par l’administration fiscale 

  

 7 jours à l’AP-HP  

 numéro de « Nous » diffusé en octobre 

 un flyer dédié joint au « Nous » diffusé en novembre ou décembre avec un 
fac-similé de bulletin de salaire commenté 

 Des informations dans AP-HP Pro aux moments clés 


